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Le préfet de l’Aube et les forces de l’ordre demeurent mobilisés en 2020 pour diffuser des messages de
vigilance, de prévention et de conseils en matière de sécurité routière afin d’inviter chaque conducteur
à adopter un comportement responsable sur les routes.

Des nombreux comportements inadaptés et dangereux restent cependant toujours constatés.  Ainsi,
durant la semaine écoulée, les forces de l’ordre ont procédé aux verbalisations suivantes :

• 206 excès de vitesses ;
• 2 faits de conduites sous l’empire d’un état alcoolique ;
• 7 faits de conduite sous l’emprise de stupéfiants ;
• 32 faits d’usage du téléphone au volant ;
• 2 faits de défauts de port de la ceinture de sécurité ou de dispositif de retenue pour enfant ;
• 6 faits de conduites sans permis de conduire ;
• 10 faits de refus de priorité ;
• 14 véhicules immobilisés en raison d’infractions graves au code de la route ;
• 23 suspensions administratives de permis de conduire immédiate.

Prévision des contrôles routiers

Dans un but de prévention et de sensibilisation des usagers de la route, le préfet de l’Aube publie une 
partie des contrôles routiers pour la semaine à venir.

Date des contrôles Période Secteurs des contrôles

Mardi 17 novembre Après-midi Rue Victor Hugo à La Rivière-De-Corps

Mercredi 18 novembre Après-midi RD 1 F Courteranges – Géraudot

Jeudi 19 novembre
Matin Mail des Charmilles à Troyes

Après-midi RD 441 Méry-sur-Seine

Vendredi 20 novembre

Matin Route d’Auxerre à St-André-Les -Vergers

Matin RD 671 Clerey – St Parres-Les-Vaudes

Matin RD 396 Bar sur Aube – Ville-sous-la-Ferté

Après-midi RD 15 Feuges – Charmont



La sécurité routière aide les employeurs à sensibiliser leurs
collaborateurs au risque routier 

Les Journées de la sécurité routière au travail sont organisées du 16 au 20 novembre 2020, dans un
contexte où certains professionnels peuvent continuer à se rendre sur leur lieu de travail ou réaliser
des déplacements. La Sécurité routière lance un nouvel appel à la mobilisation des employeurs en fa-
veur de la sécurité de leurs collaborateurs sur la route.

Pour les accompagner dans leur démarche, un kit de communication avec des messages de prévention
connivents est désormais mis à leur disposition, en téléchargement sur le site de la Sécurité routière.
Chaque entreprise a la possibilité d’apposer son logo sur les différents formats proposés (affiches, vi-
gnettes digitales, etc.) pour s’approprier des messages sur les dangers liés à la vitesse ou à l’utilisation
du téléphone au volant par exemple, et de les rendre visibles sur leurs outils de communication in-
ternes (intranet, newsletter, etc.) et à la sortie du confinement, dans les espaces communs et de tra -
vail. Le risque routier est la première cause d’accidents mortels au travail.  
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